
F
O

R
M

A
L
IT

É
S
 D

O
U

A
N

IÈ
R

E
S

FACULTATIF : 
N° de nomenclature

douanière

Toute facture 
doit être datée

FACULTATIF :
le numéro 

de la facture 

OBLIGATOIRE :
le numéro 
de téléphone 
pour informer 
le destinataire 
rapidement en 
cas de besoin

Préciser 
l’unité monétaire 
(USD, EUR...)

Nom + adresse 
complets
du destinataire

Une entreprise 
doit toujours établir 
ses factures sur
papier à en-tête 
avec adresse 
complète et numéro
de Siret

La facture doit 
obligatoirement être
validée par une 
signature (le cachet
est facultatif)

Une description
détaillée facilite les

opérations en douane.
Utiliser la langue

anglaise pour les pays
non francophones

RÉGIS HARDY & ASSOCIÉS 2, RUE SAINT-PIERRE 92200 NEUILLY-SUR-SEINE
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Pour certains pays et territoires

Il peut être utile de joindre des documents douaniers spécifiques : EUR 1, ATR 
et déclaration d’origine. Ils peuvent permettre à votre destinataire de bénéficier
de franchises de droits et taxes de douane.

Si  vous êtes une ENTREPRISE

Attention : Indiquez clairement les mentions “sans valeur commerciale,
no commercial value” et “valeur pour la douane, value for customs purposes only”.

TroisQuatorze - 22, rue de l’Armorique - 75015 Paris
Tél. 01 56 54 24 10 - Fax : 01 56 54 24 19

S.A.R.L. au capital de 30 000 € - R.C.S. Paris B 424 329 167 - Siret 424 329 167 00029 - FR 59424329167 - APE 222 J

POUR LES MARCHANDISES 
NON DESTINÉES À LA VENTE 
Facture pro forma (5 exemplaires) sur votre papier à en-tête
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